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Note technique

� Sondage réalisée pour :  Comité National Contre le Tabagisme 

� Dates de réalisation : Du 11 au 24 février 2010

� Echantillon : 400 débits de tabac constituant un éch antillon représentatif des 
débits de tabac de France 

� Mode de recueil : Visites mystères 
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Echantillon constitué selon la méthode des quotas appliquée aux variables suivantes : type 
d’établissement, catégorie de commune et région. 

Nous rappelons que toute diffusion des résultats de cette enquête doit être accompagnée 
d’éléments techniques tels que : la méthode d’enquête, les dates de réalisation, le nom de 
l’institut, la taille d’échantillon.



Une présence généralisée et massive de publicités e n faveur de 
produits de tabac à l’intérieur des débits

Sur la base totale des débits de tabac (400 débits)

Q4- Avez-vous vu une ou plusieurs publicité(s) de
toute sorte en faveur de produits du tabac à
l’intérieur du débit de tabac ? (Nous parlons ici
des publicités conformes et non conformes)

Points de vente 
sans aucune 

publicité à 
l’intérieur

56%

12%

9%

Entre 1 et 5

1

2

Sur la base des débits de tabac qui ont à l’intérieur au moins une publicité en
faveur de produits du tabac (346 débits)

Q5- Notez le nombre exact de toutes les publicités (sous
toutes les formes) en faveur de produits du tabac qui se
trouvent à l’intérieur du débit :
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87%

13%

Points de 
vente avec 
au moins 

une publicité 
à l’intérieur

27%

14%

3%

12%

11%

13%

12%2

3

4

5

Entre 6 et 10

Entre 11 et 20 

Entre 21 et 30 

Nombre moyen de publicités par débit = 6,5

Plus d’1 publicité 
dans 91% des débits 
ayant une publicité à 
l’intérieur



Des publicités situées à des emplacements stratégiq ues et trois 
marques particulièrement promues

46%Marlboro

Sur la base des débits de tabac qui ont à l’intérieur au moins une publicité
en faveur de produits du tabac (346 débits)

Q6- Où sont / est disposée(s) cette / ces publicité(s) en
faveur de produits du tabac à l’intérieur du débit de
tabac ?

55%

Sur la base des débits de tabac qui ont à l’intérieur au moins une
publicité en faveur de produits du tabac (346 débits)

Indiquez toutes les marques des produits de tabac
que vous avez vues :

Sur le dessus du 
comptoir de vente tabac 
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43%

39%

28%

25%

Drum

Lucky Strike

Pall Mall

Royale

Total supérieur à 100, plusieurs réponses étant possibles

45%

43%

38%

35%

comptoir de vente tabac 

Sur la face avant du 
comptoir de vente tabac 

Au-dessus du linéaire 
tabac, derrière le buraliste

Sur la caisse 

Au-dessus de la tête du 
buraliste (suspendues au 

plafond, etc.)



Un non-respect majeur de la réglementation chez les  fabricants de 
tabac, surtout lié à la création d’autres formes de  publicités que 
l’affichette 

13%

15%

Affichettes 
conformes

Affichettes 
non 

conformes 53%Présentoir cartonné 
format carte postale 

Sur la base des débits de tabac qui ont d’autres formes de publicité que
celle de l’affichette (304 débits)

Q17- Quelle(s) était/étaient la/les forme(s) de cette/ces
publicité(s) ?

Sur la base de l’ensemble des publicités recensées à l’intérieur des
débits de tabac (2269 publicités)

ST Affichettes : 
28%
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15%

72%

ST Publicités 
illicites : 

87%

Publicités sous d’autres 
formes que l’affichette

50%

38%

34%

34%

Présentoir cartonné (par 
exemple en 3D, etc.) 

Autocollant 

Objet lumineux (panneau 
publicitaire ou paquet) 

Récipient à monnaie 
(ou ramasse monnaie) 

Total supérieur à 100, plusieurs réponses étant possibles



81%

Un non-respect majeur de la réglementation chez les  débits de 
tabac, surtout lié à l’exposition d’autres formes d e publicités que 
l’affichette 

Débits de tabac non 
respectueux de la 
réglementation

Sur la base totale des débits de tabac (400 débits)

76%

24%

13%

Avec publicités sous une forme 
différente de l’affichette

Avec publicités sous forme 
d’affichettes non conformes

Avec publicités visibles de 
l’extérieur du débit de tabac 
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13%

6%

81%

19%

réglementation

Débits de tabac 
respectueux de la 
réglementation

Avec uniquement des 
affichettes conformes

Sans aucune 
publicité

Total supérieur à 100, plusieurs situations étant possibles


